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. ,! ..,.... ?Dans la triste histoire du Statut de nuver.lbre Il 
(de J6r~uSnleci) il n@ faut pas perdre de,vua que les Juifs étaient 
prQts h s'Fncli.nor ot a cullaboror de la fagon la plus conpl&et 
alors quo 10s Arabes ont r&sist& avec ncharnenent et sont allas 
jusqu'a L'!attaque pcir la violenter Il n'y a rien dlinconpatible 
entre notre vol,ont6 unilatér~~l;~ - presque unilatbrale - de 
d&endre 1~ statut de J6rusaler.z l'an derniar st notre conviction 
absolue9 cotte annDe, q ue,l'application du principe de l'interna- 
tionalisation h Jbrusalep exige 11 élaboration do nouvelles prupo- 
sitions, ainsi que de rwuvellcs réfl+exions,2 et si cela est 
n&essairo, X'accoptation d'uno fluuvell'e fa$on d'aborder le pr,o- 
bl&e: ' 

Les actions et les missions que l'on vient de rappeler', 
bribvokmt ne peuvent pas Btre cffac&s d'un coeur 16ger. En Z$O- 
beabre, X947$ nous ostinions que le statut pr&u pour J&usale~~. . 

" 'était 'la' fa$on. la plus efficace et la plus pratique dû donn,eT ,, .i 
"' i&r' exp.rc&,si'w, gux. intkêt's intornatianaux & Jérusale~i, dans les, 
". . Circ&sta'ncos qui prévalni,mt 4 cf3 nunent-la, + , Si noy voulws ap- 

pliquor aujourd'hui le ,pr;lncipe 'de l‘linternatiunalisatS.on..à ,J&u- <' - 
talon, ~ccxme CI est le ca-g, ncrus rie $ouvcnS pas ne pas tcsnir conpta .I 
des c@k,gemmts qui sont sumkmus dopuis, Ces changorJent:s d&ouv ‘/ 
lent du 1:efua des Nations Un$&s de ratifier et d%ppli,quer 19 
statut prdv par le ConseiXdG tutell&; de La r&sistan.co a+Tk3 
dos Etats arabes Cont?e la, r%sol,ution de novenbro 2947, et en par- 
tioulier ccmtro l’internationalisation dB Jhsaleng dis. tcrr&blos 
privations ot des. ,souffrancès endurées par .ltos Juifs do Jbrusalon, 



rappelant .lcs jours dc siegc dans la vie du proph&te J6réni.o; de 
la défense vic&r;euso de J&usalcn par les Juifs contrs une 
annexion im-.î.netit~ & un Etat arabe; de la rcstauraticm de la paiXy 
de l'ordre et d'une vie digne ii Jérusalen; de lfintégrntion de 3~ 
vie de la ville Û. celle des Etats auxquels sa population est 15.60 
par les liens naturels, Ces changezents d&uulcnt égalenont du 
manque &vidont c3e.,;d&ir,de la part des Nation+T@zL~;@Y dkmkz@ren,dre des 
op&ations militG.i.res,~ adninistrativcs et finan&&cs & 1'6gard 
do J&usalcn, ce qtii,, en tuus .cas) serait inutiLe raintcnant quû 
la sécurit6 ot llardre règnent dans la ville. 

Il est iLi~»rtant de souligner qilL3 personne ne ,peut, d'une 
pmt applaudir au r&t%blissomnt de la paix & Jkrusalen, et d'au- 
tre part, d&plorer l~intégratian de la vie de cette ville & celle 
des Etats avoisinants qui exercent aujourdthui. des fonctions 
dtadninistrntian;, .' : 3.4. ,, I 

C'est préci'sénont ce-processus dlintégr&tion A llautorit& 
de gwvernenents c'onpétents et efficaces qui. kit accampagnd ot, , 
en fait, r&tdLi' possible la pacification de J6rukaleKl; Ce procossus 
dtint6grtition a eu lieu, non pas - 

. ..>. 
et cola je dois 1e'Souligner - 

h cause du d8sir de créer des facteurs politiquek iiu juridiques 
nmveaux, nais parce que c'était L2 conditicm ~e'ssentielle du 
r&tablissomnt de la vie de la ville. 

Pour que la ville no twbe pas, il fallait que 10s farces 
juives la défendent. 

'de faîn et de sr1i.f 
Si l'un no voulait pas que la ville périsss 

I il &taitI,%essaire que les Juifs d'Isra&Q 
rétablissent des lignes de ravitaillerient, Si l'on ne vAlait 
pas quo la ville devienne un ccntr6 cd se r&niraiènt' tous les 
dl&onts dissidents et rebelles du pays, cc~~w cc fut 10 cas'au 
cours de ce sornbrc et terrible jour du 17 septenb!re 1948, il étkit 
néceksaire d'y introduire des contrOlos,~adninlgtratlfs et 16gi$l.a- 

. tifs; Si.lton vcmlait Que lti'vflle'6chappa & it&ktori$ arbitraire 
d'un' gouvernencnt r3ill&i&; a& de' jouir d'ukm vie"civique libre, 

' 'il était n&essai$ë dè'Gc&acor l~~g~mverne&& nllftaire par des 
atiiriistrations civileS, 'Pour que la pitivreté eC 'le ddsoSpoir, ne 

* gagnoht pas LLa vil10 dont la vie ddpend non de'ltindustrte, nais 
des instittitia& officiell&+ et dtc%ucation, ii fall@t y 6iablj.r 
des instituticks de satito o-k d'Éducation; ét au'noins une propor- e 
tilon suffisante des,affaires officielles qui tiviiant autrefvis &.é 

"la $rinci$ala' r6ksource d6 la vkl~. : " 
..' '. '. 3 
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Ces c1otzi.fs ot aucun a&, ces notifs SOUzL$ vrzt. anené le 
transfert 8, J&usaleci, de certaines adniniskration~ nc(ln ,politi- 
que6, dont la pr6sonce prrurrait enrayer les dhparts de JhM~~e~l 
et; conserver & la vilIl. sa priaauti5 traditionnelle dans la vi@ 
religieuse, .4ducativo et uddicale du pays e 

Aucun facteur ‘jusidiquo ne décçmlo de ces KlzCSUT@S9 qui 

Otaiunt dict.&s uniquouent par un d6sir respactueux dme &uoTir 
10s blessures ~c~~.bérusalen et dlajoutcr son r6tablissencnt kW 
ncmique aux autres aspacts do sm m3gnifique rodresscnentw 

La d6clasation contenue dans 10 projet dc r6sulution du 
Liban, tendant .$'fairc croire quo la partis juiveIdi' Jchusalen 
a 6% proclan& .partio do 1'Etat dtIsraël ast fausset Il est 

extraordinaire que.Ile rop%setitant d'un Etat Menbro puisse 
$ntroduire une contré-~v&rit& dans 'le préanbulo & un ptiojot do ! 
résolution. LQ fait.‘alo plus saillant de l'at;titu~e d"Israiil 
dans le probl&no de, ~J&usalom d’aujourd’hui est le d6sir' ardent 
et sincbre de wn Gouvernenont’ de veiller & c8 que’ le Statut 
juridique ii.~ La ville. soi.t déternln6 dlw-ke fapon 'satisfaisante 
pas consmtonent intcsnntional, 

Au cwrs de sa rkiniop avec la Cmmission de Conciliaticm, 
10 7 avril L949, Le Prenicr Ministre d'Israël a dit : t'Nc~us 
essayczrons de convaincra les Nations Unies de la Justice de nos 
proposi tiens. Nous pr&smterons notre point de vue & lIAssea- 
bl& des Nations Unies. La quctstirm viendra devant llAssenbl&, 
et la d6cision sera priso là.” (Transcrit de l'int@prétati«n)d 

Le second rapbor-t de la Cmmission ds Con$llatian, qui tend 
à 8tre très bref, ne reflète pas axactenont; l’attitude du Prenier 
Ministre, telle qu'elle apparaft a la lecture du'compte re@.u, . 

Mon Gouvernemnt aura; t ‘préf &?c? +mtinucr sas discu,sg~ir)ns 
avec la Cwmission de Cmcl1j.ati.m .a, . . 3 jUSqubj. ce ‘que la qu&tri&ne 
session ordlnaik@ de l’&ssmblée g&-&rale soit. pr&e à. ex&iner 1. ‘I 
les proposî’tf~ms de frkd sÜr le ‘statut futur de JéruSsa&çnr 

plus partikulibr6$m~t Za ra$on alamante dont on a~...rcp;&~ent;é 
faussm&t certains év&mtits, nous obligent & incIl;quer Les 
princi&$ fonda::;ontaux sur lesquels nous nous basons ,,aujc~urdIh~i,, 

N'WS pefisons quo le principe de 1'internatlonalisatiIn d&t 
Btre w$ntenu; mis étant donné les ciraun$&moes ac~ugl,~es,:,,~~ !' 
dei-b âtre exprimé d'une fagon plus réaliste et phs pratique qu&c& 



n’est fait dans les propositions assez anbilieuses élabor&es 
par llAssenbl& g&&rale en noveLlbro dernier V 

. . 
Nous dotions,,ch&cheq a appliquor le principe d~:‘llintornB- 

tionali sa Mon, ek “tenant compte des conditions en’ ,vi&eur en 
avril 1949, et non clins le cadre dss conditions ,qu,g nos prédé- 
cesseurs aurai&6 pu nornalenent envisager en n»ve~~brc 1947,* 

La paix rétablie h Jdrusalen par l’action commune des Gou- ’ 
vcrncnents’ dt Israël et de Jordanie est trop préc$euso pour q 
qu’elle soit gâché& par un retour en arri&re, nJhe si cela était 
possible. 

Je renarque que, dans la récente encyclique ,papals, on poss 
le principe que le r&gime de J&rusalen doit,, da’is .les circons- 
tances actuelles ei non pûs dans les circonsta,ncss. de 1947; 
assurer la sûr&6 ot ‘la protection des Lioux Saints., &, 

On doit prendr@ en ligne de compte l’int&gration do. J.érusa- 
lem dans les Etats avoisinants, et la n&essité: et. la possibilit6 
de consid&er la t&che administrative des Nations 3Jni.e~ d’un 
point dc vue plus pratique, L’une des solutions poss5bles de 
ce probl&e consiste & liiliter la suporfiç;ie du régime interna- 
tional, afin qu’il s’applique, non pas a llensemble de la ville, 
LlaiS uniquement h la purtie qui contient le plus grand nombre 
d’édifices relLgieux et de sanctuaires historiques, 

, 

C’est d’ailleurs la proposition qu’a faite mon Gouvernement 
à Paris, au cours de la première partie de la. session actuelle* 
D’autre part, il. est possible d’envisager un r6gims intcrnalional 
qu9 s’appliquwait à lfensonble.de la cité de Jérusalkn, mais qui 
serait limité dans ses f»nctions, ne stintéresserait quia la prom 
tection’et au”contr&e des Lieux Saints, et ne se préoccuperait 
nullement des asp-ects séculiers uu politiques de la via 
l~adninistra&«n de cette région* 

et ,de 
Telle est notre :faqon de voir 

au stade actuel de ‘l’étude de ce probl&me. A cettE fin, le. 
Gcitiverneuent dtIsraë1 a fait une déclaration le 23 avril; et 10 
Pré’sident .de 1 lEta,t ‘-,a expos6 sa politi’que de la iagc,n &ivante : 

,. ‘, .; 

“Le ~Gouvernen’&t’ et le peuple d’Israël oki conscience . 
de ltint&+3t pc&t& par tous les pays & la’ sécurité des 
Lieux Saints et ak’droit de .librk accès & c’c.z’Lieux, 
Nous nous engageons 6 assurer la ‘i&urité des institu- 
tiens roligisuses dans lt,exorcice do leurs fonctikns. 
Nous nous engageons à acwrdor la surveillance ,des 
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Lieux Saints à ceux.qui les tiennent pour 23.crés, et à 
encourager l!acceptntiun de nesures de &curitÉ~interna- 
tionalos,. pour. leur irwXAt6 ot leur protection. ,‘De 
lAX3, nous s.w~w~s résolus % donner une expression prûti- 
que 4 ,ltint&4t universel porté aux Lieux Saints, et’ 
nous nc)us attcnqons par aillaurs B CO que la cwinunauté 
internationale cwprenno les rosponsabilit& directos 
et in6vitablas ,qui sont celles di Israël, dans 1 *exercice , 
de l’administration quotidienne de J&usalem, ,-ville 
juive. Je suis sQrrt9 continua le Prhsidont We$znann,,, 
ltqutil n’y a aucuno inconptitibQit6 r&llo entre les .” 
int&&ts at les pr&cupati«ns de la chrétienté, auxquels 
Sa Saint&3 10 Pape a don& une expression &ioqti&te, wt,, 
10s aspirations do la population de S&usalw, qui ycut 
avcd.r un Gouvernement et une sécurité conf’orms 6 son 
aïl&goanco natiuPa’l0. Si nuus awns tous 10 d6ki.r sin- 
c&ro do concilier ces deux intérêts, une justE solution 
pout ôtre rapidcnont obtenue, avec le consentemont inter- 
national .It 

M. 1~ President’, &t est ld un engagement dont les conséquences 
sont importantas que de donner A la communaut& internationale un 
droi’t de regard et de contrlil6 sur les Ljeux Saints situés en ter- 
ritoire israéli.sn+ Il n&ite un exi*men approfondi de la part de 
toutes les parties int&oss&sQ 

Il est important d’attirer l’attention sur le fait qu’aucun 
engagement similaire n’a été pris par le Gouvernement arabe, qui 
co&tr&ie la m&jorit& des Lieux Saints à Jérusalem.~ Si un engage- 
CV&~;- semblable au notre &ait pris par la Jorüani@, il n’;T a’ p?s 
de dwto ,qué, le problk dos Lieux Saints serait en bonne voie de 
soXuti«n; & S&?itlon’quB les Nations Unies suient prâtos à’assu- 
aer. mê& ces modestes f onctibns d’une façon ‘ictive; ‘et en ,pioine 
consbience de ses respon&bilkt&s 4 La triste histciire’,d&’ r8@& 
da J&usnlon aurait dfi noU&‘enseigner qu’il no serc:pa$ k ‘grand 
chose de céder de s responsabilit6s 6, la comnunautd int&nktionale 9 
si les Nations Unies ne !:Iontrent aucune inclination k.lss assumer* 

, ) La position talle que &us la wyons est Que ~3. 16s Nations 
Unies peuvent obtenir du Gouve&wrAont arabe intéres’s~ .un engagement 
semblable & celui qu’a pris Israël, e’t sl les Nations ‘klies établis- . 
saient & Jérusalem un régime intoTnati»tiik qui borti~ra~ît sa’ cunp& 
tence et son auturit& aux Li&üx’ Sa’ints, le problbme do Jérusalem 



pourrait atre heursusement résolu, La Commission de Concilia- 
tiun a la conviction optiniste - et 10 représentant du Liban la 
partage ce ‘matin --’ que certains Etats arabes ont mOdifi.6: leur 
attitude hostile a. 1’6gard d’un contrôle international, nais 
Ceci ne nous .f.ait faire, aucun progr&s puisque ce$te CmViCtiOll 

n+ engage ‘pas 10 seul. gouvernement qui compte ici, le ,seul qui 
ait sous sa dépendwice une partie quelconque de Jérusalem ou des 
Lieux saints. 

Liacceptatickt du Liban, au stade actuel, est une manc)euvro 
intelligente 9 mais inefficace. Le fait est que le 8&uvcrnenent 
arabe dont dependent aujourdthui la majorité des Lieux Saints à 
Jérusalem n’a pris aucun engagement comparable à’ceux que nous 
avons pris dlacc&pt& L’autorité internat’ionale %r aortaines 
zones ou certaines fonctions. Ltattitude réelle de& Arabes en 
ce qui concerne l’abandon de juridiction sur ‘les Lieux Saints 
reste, par conséqtietit, négative, en fait. Nous avons auj ourd t hui 
autant dtavanco sur la position réel16 des Arabes. que .llan dernier, 

Je voudrais ajouter 9 Monsieur le Président;’ Que le Ministre 
des Affairos étrangères dt Israël, dans une déclaration’ remise A : 
la presse la semaine dernibre, au sujet de la p,c~skLbilité tant 
d’un régime international pour la Ville vieille &e’pour l’ensem- 
ble de la région de Jérusalem, mals limité au &rktrôle dos Lieux 
Saints 9 ajoutait : (transcrit de l’interprétation) 

“Il peut y avoir dt autres solutions au problème 
de Jérusalem que nous serions disposés à examiner*‘l 

Nous sc)mmes toujours au stade intermédiaire de l’examen. 
Nous cherchons & concilier les deux int&&s qui l’un et l’autre 

< . nous prklccupent profondément et de Fa$on durable, 13 y a a?$.n- 
terôt universellenent porté aux Lieux Saints, intér& qui recher- 
che - et cela est conprbhensible - une expression juridiquement 
valable; ot il y a la n&ossité do donner au peuple dp J&uSalen 
une administratian qui assure son bien-ê-@, qui protège ses 
intér8ts et ,qki soit, conforme a ses sympathik et son setitimeht 
nationaux. 

Ces deux’ int&&s doivent être conciliés; -nous .ne désirons 
pas et ne devons pas,d&sirer que l’un de ces intérêts soit C<)m- 
plètenent subordunn6 .& l’autre. Toute proposition qui établit 
une harmonie authentique entre ces deux intér&s recevra notre 
sympathique attention. + l .It 

.  

.  
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,  .  l l 4’* 5”;ai’ Esquissé les VL@S du Gouvernement dfIsYa61 

?i 1’ &gard du’ .s’cdut futu?? de J~érusalem. Je ne pense pa? ,que ce 
‘. 

S)i% '4 cette C«~~d.ss;ion ,qul~i1 appartienne de décider:si 0119 ,, .,,” ,. I 
désire ou’ Gi)n consacrer cette fagon de voir; sXk a, c,.ependant,, 
le devoir d’apprécier , Clan$ 1,~ cadre ds la discussZon actuell,e, 
Si Ces Vues sont compatibles avec la .pcnsQe ardente J& la con- , 
science sincère .:b’un Gvuvernement digne de ,f$ que la c~,vi&isa’~. : 
ticsn a ,charg& d’.une mission sacrge, et simultal$ment avec la. I 
pr&~c’cupatio~ *rendue pluq,,saigue par la ré-cen$G trqgé,die 9 de ..la,‘!:.+ 
Vic3 j du bien-être’.et* du sentiment national de di.zaincs de milliefs 
d’habitants’de cotte villes / . .‘.I 

Il ,n”y a, dans le point do vue: qki j.e ‘~US soumets Ici, 
Titien dt3.nhabituel OU c’tl excentrique, De nombreux bouvernei?ents 
ot ropr6sentants aux Nations Unios, et lrAssenb@e *gér&rale 
elle+l&9e, ont compris la nécesS+Q5j au CI)USS de,! mois qui vian- 
rient de s 1 &zouler , de rhviser ,las conceptions d,e ,cuntr6ie inter.+ 
national gui. se refletaient dans la résoluticm originale! de 
novenbr Q , Ainsi., dans &e d&laration & la Chambre des &kmunes 
10 14 avril 1949, MI Christopher Mayhew, Saus-Secr’gtaire d!Etat 
aux Affaires otrangèros du Royau.m+Uni, a expos6 les quatre 
points Suivants - ‘*qui d&wtont la nuuvells tendance générale? 
J,e’ cite Ici Zes ‘quatre paragraphes princip&ux de sa d&lar&tion, 
accompagnés do. commontairos : 

‘t1(i) Nows avons la satisfactian d’enregistrer ‘que la ,s.itue- 
tien est tranquille $ J&rusalem depuis’ plusi.~+~r’s EIU~SN Ainsi ~US 
11 ont dit quelques membres 9 ’ 16s f&es’ de Pâques dans la ville 
seront tristes. Cependant, après 10s gtiorillas qui se sont d& 
rcml6es pm.dant de nombreux rwis 4 L~iss~e du Mandat, la tranquil- 
lit& qui rogna maintenant là-bas constitus un contraste aigu, 
La ville est partagée par uno ligne de démarcation ailitaire entra 
le@v.forces dlIsra& ,,st les forces jordaniennes, ligne de dénarca- 
tj.,on qui fait partie”de la ligne g&&rale qui a ht& fixée par 
~.~~~~~~istice sign6 apar .PsraEl et la Jordanie. Lés’ Israéliens 

occupent toute la vil10 neuve, tandis que les Jordaniens tiennent 
la Ville vi&.lle vù se trouvont les principaux LieitX Saintsltc 

’ . Mon G~w,w?@ment se rallie & cette appréciation des Change- f; 
m&$ts significaQ?s qui, SE! sont pr,odui,ts à Jérusalem depuis Fan 
dernier & qui dékbtent une transition impressionnant@ de la 1 , 
guerso à la paix, 
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La dgclaration de Mn Mayhew se poursuit ainsi : < 
"(2) En ce qui concerne les possibili&s d~kterfiationali- ,._ 

sation de Jérwalem, e suis sûr que les Nations Unies expriment j 
le ‘d6si.r du monde civCLis6 tout entier lorsqu’el+s insistent 
pour que 1;s Li.eux:.S,aints soient protégés zt ,qu'e 19, libre accès 

'on soit assuré à toutes les religions ainsi quia to~s,les habi- 
tants de la PalestinB: Quelle que soit la solution adoptée - 
internationalisation totale ou partielle ou abse,qce d'interna- 
‘tionalisation - nuus estimons, p CJU~ notre part, que les fidèles 
dû toute's les religiotis doivent avoir libre accès aux Lieux 
Saints.” , 

En ce qui concerne cette. paTi3.e de la déclara$ion, mon 
Gouvernement soutient'de la manière la plus chal&rouseJ’opi- I 
ni un, selon lar;uelle - quelle que 3oit la solution ~'ona.doit 
pouvoir accéder libremotit aux L&~X Saints de toutes 1,es reli- 
gi.ons, y cr~mpris la religion juive+ 

M., Mayhew polirsuit au troisi&me paragraphe : 

“(3) Les Nations UAes proposent que nous 1'assuriorls on 
creant un régime international, t5t c'est ce queplusieurs membres 
qui ont pris la parole aujourd'hui ont demandé. Mais il convient 
do bien Pr&iser , quand nous parl.ons d'intornationalisati~)n, ce 
que cela implic#c, Nous nuus trouvons ici en face du m8me pro- 
bléme que celui qui s'est posa aux Nations Unies quand elles ont 
dtabli 10s bases du plan de partage en 1947. La difficulto 
principale est la mise 6 exécution. Le fait demeure que l'iris- 
titution d'un r&glne international affectant une zone aussi consi- 
dérable que celle prkwc par les Nations Vnies, serait une tâche i 
très considérable st qu1 exigerait une police et une administra- 

!_ 

tien très importahtes.tt 

.Nous ne doutons nullement, pour notre part, quJiLnc7 suit 
exact que pour imposer un r&ine international dans une région 
étendue il faudrait dispos\.Jr d,:,uno police ct d %XI.~ rz&~i.&s$r:pk:n<m @&s 
inportzntos. P:kr aillcu*s, nos ccmt~cts hvco: dcF; nombres affluents 1 : 
des Nations Unies ‘ncks “ont ,convaincus qu’il serait impossible 

de” di,%poser d’une .tellg p&$.ce ct d’une. telle a&nini,+trati,c)nr 
Je dois ajouter que d& telles mesures seraient sup,erfJ.ues, étant; 

dosé que 10 ,calme règne ?ctuellement dans la Vi/le aveb l’fadmi- 
nistration, existante zt que les services sont assurcjst ; ; ,’ . 



En quatriène li@u, la d&larûtion avait pour conclusions 3x3 

qui suit : ’ 

“(4) De plus, 'Ct bien que le Gouvernanent de Sa Majesté ait 
6té l'un des premiérk ?k suygher que cette solution était idoale, 
nuus so~i:mS d3li& ',de nous d~~mndm jusqufà quo1 point pourrait 
&tre mis en osuvrk un tel projet d'internationalisation totalo. 
Qn peut naturellenmt i3aginsr ccrtnims vari.an$es‘dlun tel plan 
qui pourraient 8&0 plus prtiticables, telles qu'un accruissenent 
3e ltautonomZe dos autoritos luca2es qui tmdrait à faire d'un 
gouverneur i.nkmmtional.une autorît& suprôno cm titre dont les 
fonctions se bornoraimti & la protection des Lieux Saints. Je 
ne crois pas qu'il soit d'ailleurs utile, pour 10 moment, dle.n- 
visager toutss'los variantes possibles - et siles $cmt nonhrousos 
- do ce projet lt a conclu M. Mayhow au non du Roya&e4ni+ 

Nous partageons les <* doutes du Gouvernenant de Sa Majesté du 
Royaume-Uni en cé qui cunccrne la msure dans Laquelle Uri plan 
dl"internationalisaticm totale" pourrait &re nis en oeuvres. q 

encore quc'nous demurions partisans d'une intcrnationûlisatio~ 
des Lieux Saints. L'opinion de M. Mayhew, selpn laquelle Ze 
rÉgirno international qui pourrait 8tre institué devra%t stappli- 
quer presyu~uniquenent & la prutoction des Lieux Saints, est, 
d'une fagon g&n&ale, en accord avec La déclaration faite par le 

" President Weiznann 10 23 a&il. f. 
Les sources que j'ai citées ne sont pas ILLes seules-à rofl& . ; 

ter la n&cessit& do fornulor des propositions nouvelles plus 
'. ., ,réalistos pour'sauvagarder les intérêts internationaux &'J6rusa- 

I.LoEl*, Le 27 juin 1948, fou Jo Modiateur, le Comte Bernadutta, '. 
était devenu si sceptique quant h la possibilité dfétablissement . . 
d'un régina international qu'il conseillait l'abandvn colzplot de 
ce principe, bc&vant que ltttmto tentative en vue dt isoler cette 
zone, politlyuenent et autrement, du torritoirs environnant pré- 
sentait dtimiens+s d.ifficult&s.t" . 

Au cours d%i& conversation que j'&i eu 10 &rivil&ge d1,avoj.r. * 
avec le Cm~ta'Bernadotte et M, Bunche le 16 juillet, ils s'atta- 
chèrene avec fervou$, avec conviction - et aVc&'sUcC&S - i Cvn- 

vaincre mon Gouvernonotit, que la conception co?i'~inûï;t3 d'une 
Jérusalem.Snternational~sée devrait &re, sinori abandmnée comme 
on j_e suggcire dans cas prc&>sitions, CIU noi~s~~flodifi6~~ . 

Pendant la soss$on de'lIAssenbl&e gén&al'~ 6 Paris ltautcmne 
dernier, M. Jessup, ropr6sentant dos Etats-Unis, soutint le 
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principe inportant selon lequel Jhusalen devait être plus Cm- 

plètemont inthgréo & la vie de 1lEtat ou des Etats qui lrenvirZD 
nnlent, dans 3o~~'tarnos suivants : “La délégatkk des Etats-Unis . 
estime que le territoire do. J6rusalem devrait 1 p&r ?,Y.-l-?nt qU(3 
10 pcrmetto son cûrnctére international partictiliar; être ikté- 
gr& au resto ‘de la Palestine.” Le représentant. des Etats-Unif3 
déclara ~G3mo en ' Outre que lttoutes décisions‘durables *à l’&gard 
d’un r6gi.m~ intknatiunal pour J&?usalem h la sui;tc ~C?:L pYC)pOSk~ 

tiens que pr6sentorait LB Colmission de Conciliation’f ne pbur- 
raient, en tout cas 9 être prises avant la Quatrième session de 
l’assemblée g&&ale. 

Cette derriibre d&laration de MI Jessup c,&c&do parfaite- 

ment avec 1eS rwarqueg prcr’sentaeq par M, Ben-Gurion & la Coriis- 
sion de Concfïiatiun, indiquant quo des dacisions durables 6 
1’ 6gard d*uh statut intornntional de Jhusaley pourraient être 
prises à ltocksion de la’&.~atri,&i~e session de i’Assenbl6o g&h- 

., 
ralo. 

Au cours dos dorniàros senakas at , pl,u,s pa~.ticuli~renont 
pendant et dopuis”la session de l~Asscmbl6e g&&ralo & Paris9 
ma dhlégation a ontcnclu plusieurs gwverne:lonts, - y compris l’un 

‘,. 
dûs mcrnbros les plus influents dos Nations Y’iiîcs m cxposor des 

propositions ct des principes inthrcssants en, .“F d’uno solution 
du prohl&rne do Jérusalem. 

Toutes ces propositions montrent lu dosir de chcrch@r ds 
nouvelles solutions à la lumibro des circonstances mouvantes. 
Elles sont toutes’ fondées sur 1s désir de limiter l’exwcico de 
l’autorit internationale dans la mesure du possible a la pro%%- 
tien et au cc)ntrfilo effectifs des Lieux Saints, Lorsque llAssem- 
hloe gén6ralc donna pour instructions h sa Commz~ission, le 11 dé- 
cembre 1948, de préparer de nouvollos propositiuns donnant forme 
au principe de l’lnterncntionalisat.ion, elle a clair~mont laissh 
entendre quo les premières propositions nf otaiont plus applica- . 
bles. 

Le 118 d&&kme, ltbsscr3ioi&e g&kale n'a, pas rocommand~ un :,. <. :‘ ,., : ': 
~~'6gime ‘Int’o’rnatio~aS S maih’,un &ntrCile eff &tif &,es ,Nat,ions Unies+ 

. (Ii ne ‘peut pJ.Us *eaplO~‘cti !L&“&ti itinterLa tionilisat;iunll~ : _. pour, ex- 1 
primèr avec. akactitudo 10s’ ‘vues de liAssembL6e ghhïe telles 
quf elles figurent dans sa r&solutictn ‘du 11 décenbro. * . 

1 
En .termfnant et r6sumant mes observations sur le probl&me 

de J&usalem, j restime ndcessaire une fois de plus d’insister 
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SWT le fait quo Wus a$iWttons la n&ossité, sur laquel.Xe La 

r6oente Encyclique papale a attiré l’attention, d’assurer 10 
lib3?0 aCCbs aux Lieux Saints et la s&w.rit~ des institutiuns 
catholiques ‘et des autks institutions chrétiennes, et que mm3 
aCC@ptWS ot favctrisons un contr&Le intmrnational total pour ‘la 
protectiori et 1~imnuni.t~ des Lieux Saints. Tout CE! que je viens 
de dire, au nom du Gouvorncmmt d’IsraQ1, est conforne aux ob- 
jeatifs exprim6s dans cotte importante déclaration du Pape. Je 
voudrais donc r&smer lrattitudc3 de mm Gouvornsmnt & ll6gard 
du probl&m fie J&us~lom do la façon. suivante x 

1, Le Gouvornoî~o~t d11$ra81 a apports toute la collabura- 
tien possible & lar&ssite du statut &labc& en novembre 1947. 
Il nkt pas responsable de l~&hec de ce projet qua est dû à 
la r<sistanco arm& d&ib&&e des Etats arabes et au refus des 
organes des Nations Unies dc3 ratifier ou ds remplir les obliga- 
tions mkessairtis à L’application du statut* 

2. Le Gouvornenent d’Israël préconise et appuie ltétablis- 
swmnt par’les Nations kits pour J&usalan d’un r&gimo interna- 
tlonal qui s’uccupwait exclusivenmt du cvntrcSle et de la 
j$rotectîon, des Lieux Saints et.des sites religieux. Si un tel 
régimo était atam., mn Gouvsrnenent collaborerait ,a son applf- 
cation. 

34 Ls Gouvorn@nont dlIsra61 est 6galemnt dfaccord pour 
p>accs sous contrôle international 10s Lieux Saints situés dans 
d’au$rcs parties do ssn territoire, en dohors de J&usalem, 
N+s appuyons la suggestion que des garanties devraiont Qtre 
dunne’es pour cw quo la reprssentant de l’Argentine appelle “la 
protection dos Lieux Saints en Palestine et le libra accès d i 
ces lieux’l, 

gardas ot, 10s .garmti.os les plus compl&tes pour la sécï~@.té des 
. $nstitu,tions religieuses dans l’exercice de leurs fonctions. Il 

est prêt & n+$gucigr im-&diatement & ce.5 fins avec toutes les 
autorités reli;,;iousos int&esséQs~ D~~aill~~rq,ces négociatiuns 
ont $,éjA ~mmnc6 et dos ccintacts ont &É établis entre mon 
Gouvernement et ,li, : carcJina1 ~ergani , *rivoyki du Vatican aupros 
d’Isra81, .La prBs&vati»n des institutions religieuses est, 
parfois, une quastion qui intérk3sse les gouvernenonts et mn le 

Vatican. Dans certains cas des n6gociations ?nt de’jà coarmnc!~ 
in vue (70 la sauvkzarde de leur irmunit6.~ DeS négociations sont 
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en COU~~ en partiCtilim entre IsraX ot la France, qui a montré 
le chemin & de noklbreux mouvements religieux et culturels mat& 
rialisf5s par pltisicurs imstituti&s importantos dans toutes les ' 
parties du pays+ 

fi. Le Gouvernancnt d'Isra$l pourSuiVra SOS offOrtS d@ ré- 
pgyation des édiQces,religieux en?.rzz3ag6s au CUurS de la guw.Te 
d&lench&e par les Etats arabes, 

6, Le Gouvernemont d'Israël consid&re avec fierté' & SatiS- 
faction la part qu'il a priso dans 1~6tnblissoment de la paix et 
de l'ordrcg qui sont las conlitions essentielles & là psbserva- 
tion respectueuse des lieux ot das Odifices saints,* 

7, L*intégration de la partie juive de Jérusalem ?ï la vis 
de 1rEta-k dtlsraël s'est faite comme un processus histoFique 
naturel 3. 13 suite des conditions de guerre, 4u vide caus63 par 
la fin du Mandat ot h 13 suite du refus des NaFions dtassumor * 
directement ~QS respcjnsabilit&s ac?ainistrativas d.irectes sur 1Qs 
lieux* 

Cette intégration , qui a comme parallèle wi .procossus simi- 
laire dans la .zono arabe, n'est pas incompatible avec lldtablis- 
semont d'un Tégiille intorn,:..tional avec statut juridique complet 
pour la protection des Lieux Saints, où qu'ils suient situ&s. 
Israel présentera pour concilier ces intér&ts une proposition 
uu des cuntre-propositions & la prochaine Assemblée gk&ale, 
Le Premier Ministre dtIsraZ31 a d&j& fait Une telle proposition 
& la Commission da Conciliation 9 proposition qui ost rapportée 
au dernier paragraphe du deuxibme rapport de la Commission de 
Conciliatiun. 

8, Lo Gotiverncment dlIsrakQ continuera & rechercher ~1~s 
accords avecles Arabes int&ess& au maintien ct $ la préserva- 
tiw de la paix et à. la réouverture des voies d*acc&s vers la 
Ville de Jc'rusalem ou dans cette ville. Ces négwiations sont 
en COUrSJ nais elles n'affcctw;t en rien le statut juriclique de 
J&rusalem que nous. cherchons & faire d6términer par accord inter- 
national. 

94 Le Gouvernement @Israël prend note du, fait que.l& Com- 
mission de Conciliation et r!ivcrs Etats membres' svnt dispos&s à. 
formuler d'e nouvelles propositiuns en vue de donner satisfaction 
efficacwont et pratiquement aux intérêts internationaux 6 Joru- 
Salem. Le Gouvernencnt d'Israël accordera une étude et une 



attQnti.on très sérieuses à toute pro-position de cet ordre, avec 
la conviction que las Nations Unies nc+devraicmt assumr que les 
rosp»nsabilit&s qu'elles d6sirmt et pouvant exercer et que css 
rosponsabilit&s ne devraient pas dépasser les limites nécessai- 
rQs B la satisfactîcon vhitable A'intér6ts universels~ 

LO, Le Gouvernenont d'IsraE1 prend nota de la rkwlution 
de lrAssembl& g&n&nlo on date du 11 ?!6cmbrc prhoyant la 
discussirm et la fkxation 3. 'uno solution durable du problb~lo 
de J&usaLca DU cours d@ sa Quatrihc sossîon ordinaire. Le 
Gcx~vernsnent d11sra81 est persuadé que ltAsscnbl& devrait dé- 
teminor à ce ;mwnt 10 statut juridique definitif de Jhrusalem 
ot il espère cr)ntrih~cr à cette discussitin soit en prosentant 
des obsorvntions sur %OS propositions soumises, soit en en pr&- 
sentant de son propre chef h llapprobatian de ltAssembléo. 

11. Le Gouvernenunt A~Israël attire ltgttention sur llexis- 
tonce d1intér8ts religieux juifs profonds qui font de J~rusalan 
10 centra permanent 3.~3 la vie spiritualle juive. Trous les as- 
pects sacrés de J6rusalem docoulant en fin do compte de son 
ori&-l.e juive L La sauvegarda des synagogcs, le droit d'accès 
au Mur des Lancntations et le droit de r6sidence 6 ltint6rieur 
do Ville Vieille exigent des garanties ot une application inter- 
nationalos. 

12, Cos vues Zu Gouvernement d'Israël sur lravonir de Jch- 
salom sont en parfaite conwrdancc avec les principes de la 
Charte, avec la r6soluti0n de llAsssmbl6e générale du 11 d&em- 
bre ot avec les vues ds nombreux membres des Nations Unies dont 
on ne s'est jalnais donand.6 stils dtaicnt toujours dignes de 
rester l.Tbxl13Tes. Lo respect conscient ot franc que 1s Gouverne- 
ment d'Isra81 a mont& et continuera do montrer à la fois puur 
les int8rGts internationaux et pour le bien-6tre de la popula- 
tien de J&usalu~ lui a permis de pr&sentW dans les conditions 
1~s plus hwwrnbles la politique qu'il a suivio h l'égard de 
SerusaLom. ” . l . . .” 


